
Bruxelles, le 20 janvier 2009

Déclaration du Bureau sur la situation à Gaza

Le Bureau de l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne (APEM) salue
l'arrêt des opérations militaires et exhorte les autorités israéliennes et le Hamas
à respecter le cessez-le feu conformément à la résolution 1860 du Conseil de
sécurité des Nations unies du 8 janvier 2009. Il considère que le droit de vivre
dans la dignité est un droit inaliénable de toute personne - qu'elle soit
palestinienne ou israélienne.

Le Bureau:

A. demeure choqué par les souffrances persistantes infligées à la
population civile à la suite de l'intervention militaire israélienne à
Gaza; rappelle que les attaques visant directement des civils
constituent une violation grave du droit international; condamne
fermement le fait que des civils et des infrastructures des Nations
unies aient été pris pour cible et exprime sa profonde sympathie aux
familles des victimes;

B. demande le retrait des troupes israéliennes de Gaza, la réouverture
durable des points de passage, la levée du blocus et des mesures
de prévention du trafic illicite d'armes et de munitions à destination
de Gaza;

C. est atterré par la crise humanitaire qui sévit à Gaza et qui découle
de mois de blocus et d'embargo; demande l'acheminement et la
distribution sans entrave de l'assistance humanitaire dans tout Gaza
y compris de la nourriture, du carburant et des médicaments;

D. demande instamment aux partenaires européens et méditerranéens
d'oeuvrer avec les membres du Quartet et toutes les parties au
conflit à une reprise rapide des négociations de paix, sous l'égide
des Nations unies; une trêve négociée devrait comporter la
presence d'une force multinationale sur place, force disposant d'un
mandat clair, dans le cadre de l'objectif politique global d'application
des résolutions pertinentes des Nations unies;

E. invite la coprésidence de l'Union pour la Méditerranée à redoubler
d'efforts pour mettre fin aux violences et soutient les initiatives
diplomatiques engagées à ce jour par la communauté internationale
et les partenaires régionaux et du bassin méditerranéen; encourage



tous les efforts de réconciliation inter-palestinienne et se félicite du
rôle de médiation joué par l'Égypte à cet égard;

F. réaffirme son appui sans réserve à la création d'un État palestinien
indépendant, démocratique et viable à l'intérieur des frontières de
1967, cohabitant avec l'État d'Israël dans la paix et la sécurité à
l'intérieur de frontières reconnues internationalement, dans le
respect de toutes les résolutions pertinentes des Nations unies, des
termes de référence et des principes de la conférence de Madrid, y
compris "la terre contre la paix", de la feuille de route, des accords
conclus antérieurement par les parties et de l'initiative de paix
arabe;

G. souligne que les efforts déployés dans le monde pour améliorer la
comprehension mutuelle entre les communautés et les cultures ne
sauraient être compromis par la situation qui règne actuellement à
Gaza et par l'escalade de la violence qui entraîne la montée de
l'extrémisme, du fondamentalisme et de l'antisémitisme.

Lors de sa réunion du 29 janvier 2009, le Bureau de l'APEM s'assurera que la
prochaine session plénière de l'Assemblée, qui se tiendra à Bruxelles les 16 et
17 mars 2009, soit l'opportunité pour toutes les délégations participant au
processus de paix au Moyen-Orient de renforcer le dialogue politique.
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